
Lever la barrière linguistique 
dans l’accès aux soins : 
Pourquoi recourir à 

l’interprétariat professionnel 

Murielle Rondeau-Lutz 

Praticien HospitalierMédecine Interne 

 Hôpitaux de Strasbourg 

 

Présidente de Migrations  

Santé Alsace  

 

 

Soirée d’information sur la santé des 
populations en situation de précarité en Alsace 

 Dr Murielle Rondeau-Lutz 

Migrations Santé Alsace 

PH en Médecine Interne Strasbourg 

 



MIGRATIONS SANTÉ ALSACE 

• Promouvoir, pour les migrants et leur famille, l’accès et 
l’exercice du droit à la santé tel qu’affirmé par l’article 25.1 
(version 1947) de la déclaration universelle des Droits de 
l’Homme, ainsi que l'accès aux droits sociaux et éducatifs 
contribuant ainsi à une meilleure insertion sociale. 

• 3 niveaux principaux : 
• Les migrants : interprétariat, EPS 
• Les professionnels 
• Les institutions, la société d’accueil 

 

http://migrationssante.org 



Enquête ORSAL-ORIV-MSA 
« santé des migrants en Alsace »  

• La langue reste le principal frein d’accès à la prévention 
et au soin.; 
• Les dispositifs existants apparaissent méconnus et 

inadaptés (interprètes, soutien à la parentalité, etc.) ; 
• La souffrance mentale, découlant à la fois des 

conditions de vie et des conséquences du fait 
migratoire, semble relativement répandue.  
• La permanence d’un sentiment de discrimination, est 

manifeste et est un obstacle à l’accès aux soins  
• Il existe des problématiques populationnelles 

spécifiques :  
• femmes (surtout dans les petites communes),  
• personnes âgées.  

 

d:/mes documents/msa/colloque 2012/courriers/image001.jpg
d:/mes documents/msa/colloque 2012/courriers/image001.jpg
d:/mes documents/msa/colloque 2012/courriers/image001.jpg


Quelles éventualités pour un 
migrant non francophone dans un 
service de soin/social? 

Pas d’interprète  
•Que ressent le patient ? 





Quelles éventualités pour un migrant 
non francophone dans un service de 
soin/social? 

Si pas d’interprète :  

•Erreurs diagnostiques,  

• Incompréhension du diagnostic par le patient  

•Erreurs thérapeutiques  de la part du médecin ou 
erreurs d’utilisation d’un traitement par le patient 

•Anxiogène/ Insatisfaction du patient 

• Insuffisance en termes de santé préventive 



 

Personne de l’entourage du patient : « interprète de 
proximité » ou plutôt intermédiaire linguistique 

Intermédiaire linguistique = famille, ami, compatriote 

 

Quelles éventualités pour un migrant 
non francophone dans un service de 
soin/social? 





Quelles peuvent être les conséquences de 
l’utilisation d’un intermédiaire linguistique 
non professionnel ? 

Sur la prise en charge : 
• Les mêmes conséquences que sans intermédiaire : 

• Erreurs diagnostiques,  

• Incompréhension du diagnostic par le patient  

• Erreurs thérapeutiques  de la part du médecin ou erreurs d’utilisation d’un 
traitement par le patient 

• Insatisfaction du patient 

• Insuffisance en termes de santé préventive 

 

• Mais de plus : erreurs de perception sur la consultation 
par le médecin 
 



•Pour le patient: 
• Rupture du secret médical, 
• Certaines informations ne seront pas transmises par 

l’intermédiaire linguistique 
• Auto-censure du patient  
• L’intermédiaire oriente la discussion (satellisation du 

patient) 

•Pour l’intermédiaire choisi 
• Poids de donner des informations graves 
• Accès à des informations que le patient n’avait pas choisi 

de délivrer, potentiellement traumatisantes 

 

Quelles peuvent être les conséquences de 
l’utilisation d’un intermédiaire linguistique 
non professionnel ? 



•Membre du personnel non formé à l’interprétariat (DVD 

Trialog, association suisse Interpret. http://inter-pret.ch) 

 

 

Quelles éventualités pour un migrant 
non francophone dans un service de 
soin/social? 





Conseil Général Espace Mulhouse Insertion mai 2012 







Les références légales et déontologiques  

• Extrait de l’article 35 du code de déontologie (article R.4127-35 du code de 
la santé publique): 
•  Le médecin doit à la personne qu'il examine, qu'il soigne ou qu'il conseille une 

information loyale, claire et appropriée sur son état, les investigations et les 
soins qu'il lui propose. Tout au long de la maladie, il tient compte de la 
personnalité du patient dans ses explications et veille à leur compréhension. 

• Extrait de l’Article 36 du code de déontologie (article R.4127-36 du code de la 
santé publique) : 
• Le consentement de la personne examinée ou soignée doit être recherché dans 

tous les cas. 

• Charte de la personne hospitalisée 
• L‘information donnée au patient doit être accessible et loyale. 

• Serment médical 
• J'informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs 

conséquences. 
 
 
 



Article 90 du 26 janvier 2016 de 
modernisation du système de santé 
titre II : faciliter au quotidien les 
parcours de santé 

• Art. L. 1110-13.-La médiation sanitaire et l'interprétariat linguistique 
visent à améliorer l'accès aux droits, à la prévention et aux soins des 
personnes éloignées des systèmes de prévention et de soins, en 
prenant en compte leurs spécificités.  
« Des référentiels de compétences, de formation et de bonnes 
pratiques définissent et encadrent les modalités d'intervention des 
acteurs qui mettent en œuvre ou participent à des dispositifs de 
médiation sanitaire ou d'interprétariat linguistique ainsi que la place 
de ces acteurs dans le parcours de soins des personnes concernées. 
Ces référentiels définissent également le cadre dans lequel les 
personnes éloignées des systèmes de prévention et de soins peuvent 
avoir accès à des dispositifs de médiation sanitaire et d'interprétariat 
linguistique. Ils sont élaborés par la Haute Autorité de santé.  



Ce que nous savons des conséquences 
de l’utilisation d’interprètes formés 
en soins de santé  

• Améliore la qualité des soins, l’accès aux soins 

• Aide à protéger la confidentialité, la vie privée 

• Accroit la sécurité des patients (« si vous ne pouvez pas 
communiquer avec votre patient, il est en danger ») 

• Aide à l’obtention d’un consentement éclairé 

• Favorise le respect des obligations professionnelles et juridiques 

• Augmente la satisfaction et la compréhension 

• Augmente l’utilisation adéquate des services 

 

 

 

 

 

 



L’intérêt du dispositif de 
l’interprétariat dans le soin 

• Faire rentrer les migrants dans le système de droit commun  

• Permettre à chacun d’être acteur de sa santé, de faire lui 
même ses choix 

• Favoriser les chances d’aboutir à une pratique de la 
médecine digne de ce nom 
• Compréhension mutuelle évitant les erreurs grossières diagnostiques 

ou thérapeutiques 
• Adhésion à la prise en charge 
• Eviter des examens inutiles qui ne remplacent pas l’entretien et 

augmentent l’angoisse 

• Respect des droits du patient 

• Favoriser l’entrée symbolique des migrants dans la société 
d’accueil, leur participation à cette société 

 
 

 

 


